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PROJET
D'USB

DECLABATION IKTEENAIIONALE
CONCERNANT

LES LOIS ET COUTUMES DE LA GUERRE

De l'autorite militaire sur le territoire de l'Etat ennemi.

Article premier. Un territoire est considere comme oecupe lorsqu'il

se trouve place de fait sous l'autorite de Tarmee ennemie.

L'occupation ne s'etend qu'aux territoires oü cette autorite est etablie

et en mesure de s'exercer.
Art. 2. L'autorite du pouvoir legal etant suspendue et ayant passö

de fait entre Jes mains de Toccupant, celui-ci prendra toutes les

mesures qui dependent de lui en vue de retablir et d'assurer, autant

qu'il est possible, l'ordre et la vie publique.
Art. 3. A cet effet, il maintiendra les lois qui etaient en vigueur

dans le pays en femps de paix et ne les modifiera, ne les suspendra
ou ne les remplacera que s'il y a necessite.

Art. 4. Les fonctionnaires et les employös de tout ordre qui con-
sentiraient, sur son invitation, ä continuer leurs fonctions, jouiront
de sa protection. Ils ne seront revoques ou punis diseiplinairement
que s'ils manquent aux obligations aeeeptees par eux et livres ä la

justice que s'ils les trahissent.
Art. 5. L'armee d'oecupation ne prelevera que les impöts, rede-

vances, droits et peages döjä etablis au profit de l'Etat, ou leur
equivalent, s'il est impossible de les encaisser, et, autant que possible,

dans la forme et suivant les usages existants. Elle les emploiera
ä pourvoir aux frais de Tadministration du pays dans la mesure oü

le gouvernement legal y etait oblige.
Art. 6. L'armee qui oecupe un territoire ne pourra saisir que le

numeraire, les fonds et les valeurs exigibles appartenant en propre
ä l'Etat, les depöts d'armes, moyens de transport, magasins et

approvisionnements et, en general, toute propriete mobihere de TEtat
de nature ä servir aux Operations de la guerre. Le materiel des

chemins de fer, les tölögraphes de terre, les bateaux ä vapeur et autres
navires en dehors des cas regis par la loi maritime, de meme que
les depöts d'armes et en general toute espece de munitions de

guerre, quoique appartenant ä des societes ou ä des personnes pri-
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vees, sont ögalement cles moyens de nature ä servir aux Operations
de la guerre et qui peuvent ne pas etre laisses par Tarmee d'oecupation

äla disposition de Tennemi. Le materiel cles chemins de fer, les

telegraphes de terre, de möme que les bateaux ä vapeur et autres
navires susmentionnös seront restitues et les indemnitös reglees ä

la paix.
Art. 7. L'Etat oecupant ne se considerera que comme administrateur

et usufruitier cles ödifices publics, immeubles, forets et exploi-
tations agricoles appartenant ä l'Etat ennemi et se trouvant clans le

pays oecupö. II clevra sauvegarder le fonds de ces proprietes et les

administrer conformement aux regles de Tusufruit.
Art. 8. Les biens cles communes, ceux des ötablissements consa-

cres aux cuites, ä la charite et ä Tinstruction, aux arts et aux sciences,

meme appartenant ä l'Etat, seront traites coinme la propriötö
privee. Toute saisie, destruction ou dögradation intentionnelle de

semblables etablissements, de monuments historiques, d'ceuvres

d'art ou de science, cloit etre poursuivie par les autorites compe-
tentes.

Qui doit etre reconnu comme partie belligerante ; des combattants
et des non-combattants.

Art. 9. Les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s'appliquent

pas seulement ä Tarmee, mais encore aux milices et aux corps
de volontaires reunissant les conditions suivantes : 1° D'avoir ä leur
töte une personne responsable pour ses subordonnes ; 2° D'avoir im
signe distinetif fixe et reconnaissable ä distance; 3° De porter les

armes ouvertement, et 4° De se conformer clans leurs Operations aux
lois et coutumes de la guerre. Dans les pays oü les milices consti-

tuent Tarmee ou en font partie, elles sont comprises sous la
denomination d'armee.

Art. 10. La population d'un territoire non oecupe qui, ä Papproche
de Tennemi, prend spontanement les armes pour combattre les

troupes d'invasion sans avoir eu le temps de s'organiser conformement

ä l'article 9, sera consideree comme belligerante si eile res-

pecte les lois et coutumes de la guerre.
Art. 11. Les forces armees des parties belligörantes peuvent se

composer de combattants et de non-combattants. En cas de capture

par Tennemi, les uns et les autres jouiront des droits de prisonniers
de guerre.
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Des moyens de nuire ci l'ennemi.

Art. 12. Les lois de la guerre ne reconnaissent pas aux belligerants

un pouvoir illimite quant au choix cles moyens de nuire ä

Tennemi.
Art. 13. D'apres ce principe sont notamment interdits : aj L'emploi

du poison ou d'armes empoisonnees; bj Le meurtre par trahison

d'inclividus appartenant ä la nation ou ä Tarmee ennemie ; cj Le
meurtre d'un ennemi cpii, ayant mis bas les armes ou n'ayant plus
les moyens de se defendre, s'est rendu ä discretion ; dj La döclaration

qu'il ne sera pas fait de quartier ; ej L'emploi d'armes, de

projectiles ou de matieres propres ä causer cles maux superflus, ainsi

que l'usage cles projectiles prohibös par la declaration de St-Petersbourg

de 1868; fj L'abus du pavillon parlementaire, du pavillon
national ou des insignes militaires et de l'uniforme de Tennemi, ainsi

epie des signes distinetifs de la Convention de Geneve; gj Toute
destruction ou saisie de proprietes ennemies qui ne serait pas impe-
rieusement commandöe par la necessite de guerre.

Art. 14. Les ruses de guerre et l'emploi cles moyeus necessaires

pour se procurer cles renseignements sur Tennemi et sur le terrain
(sauf les dispositions de Tart. 36) sont consideres comme licites.

Des sieges et bombardements.

Art. 15. Les places fortes peuvent seules etre assieges. Des villes,
agglomerations d'habitations ou villages ouverts qui ne sont pas de-
fendus ne peuvent etre ni attaques ni bombardes.

Art. 16. Mais si une ville ou place de guerre, agglomeration
d'habitations ou village, est döfendu, le commandant des troupes assaillantes,

avant d'entreprendre le bombardement, et sauf Tattaque de

vive force, clevra faire tout ce qui depend de lui pour en avertir les

autoritös.
Art. 17. En pareil cas, toutes les mesures necessaires doivent

etre prises pour epargner, autant qu'il est possible, les ödifices con-
sacres aux cuites, aux arts, aux sciences et ä la bienfaisance, les

höpitaux et les lieux de rassemblement de malades et de blesses, ä

condition qu'ils ne soient pas employes en möme temps ä un but
militaire. Le devoir des assieges est de dösigner ces ödifices par des

signes visibles speciaux ä indiquer d'avance ä Tassiegeant.
Art. 18. Une ville prise d'assaut ne doit pas etre livree au pillage

des troupes victorieuses.
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Des espions.

Art. 19. Ne peut ötre considere comme espion epie Tindividu qui
agissant clandestinement ou sous de faux pretextes, recueille ou

cherche ä recueillir cles informations clans les localites occupees

par Tennemi, avec l'intention de les communiquer ä la partie
adverse.

Art. 20. L'espion pris sur le fait sera juge et traitö d'apres les lois

en vigueur dans Tarmee qui Ta saisi.

Art. 21. L'espion qui rejoint Tarmee ä laquelle il appartient et qui
est capture plus tard par Tennemi est traite comme prisonnier de

guerre et n'encourt aucune responsabilite pour ses actes antörieurs.
Art. 22. Les militaires non cleguisös qui ont penötre clans la zone

d'operations de Tarmee ennemie, ä l'effet de recueillir des informations,

ne sont pas consideres comme espions. De meme, ne doivent

pas ötre considerös comme espions, s'ils sont captures par
Tennemi : les militaires (et aussi les non-militaires accomplissant
ouvertement leur mission) charges de transmettre des depeches destinees

soit ä leur propre armee, soit ä Tarmee ennemie. A cette
categorie appartiennent egalement, s'ils sont captures, les individus
envoyös en ballon pour transmettre les depöches et, en general,

pour entretenir les Communications entre les diverses parties d'une
armöe ou d'un territoire.

Des prisonniers de guerre.

Art. 23. Les prisonniers de guerre sont cles ennemis legaux et
clesarmes. Ils sont au pouvoir du gouvernement ennemi, mais non
des individus ou des corps qui les ont captures. Ils doivent etre
traites avec humanite. Tout acte d'insubordination autorise ä leur
egard les mesures de rigueur necessaires. Tout ce cpü leur appartient

personnellement, les armes exceptees, reste leur propriötö.
Art. 24. Les prisonniers de guerre peuvent etre assujettis ä

l'internement dans une ville, forteresse, camp ou localite quelconque,
avec Obligation de ne pas s'en öloigncr au-delä de certaines limites
döterminees; mais ils ne peuvent etre enfermes que par mesure de

sürete indispensable.
Art. 25. Les prisonniers de guerre peuvent etre employes ä

certains travaux publics qui n'aient pas un rapport direct avec les
Operations sur le thöätre de la guerre et qui ne soient pas extenuants

ou humiliants pour leur grade militaire, s'ils appartiennent ä Tarmee,
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ou pour leur position officielle ou sociale, s'ils n'en font point partie.
Ils pourront egalement, en se conformant aux dispositions
reglementaires, ä fixer par l'autorite militaire, prendre part aux travaux
de l'industrie privee. Leur salaire servira ä amöliorer leur position
ou leur sera compte au moment de leur liberation. Dans ce cas, les

frais d'entretien pourront etre defalques de ce salaire.

Art. 26. Les prisonniers de guerre ne peuvent etre astreints d'aucune

maniere ä prendre une part quelconque ä la poursuite des

Operations de la guerre.
Art. 27. Le gouvernement au pouvoir duquel se trouvent les

prisonniers de guerre se charge de leur entretien. Les conditions de

cet entretien peuvent etre etablies par une entente mutuelle entre
les parties belligörantes. A döfaut de cette entente, et comme principe

general, les prisonniers de guerre seront traites, pour la
nourriture et Thabillement, sur le meme pied que les troupes du gouvernement

qui les aura captures.
Art. 28. Les prisonniers de guerre sont soumis aux lois et

reglements en vigueur dans Tarmee au pouvoir de laquelle ils se trouvent.

Contre un prisonnier de guerre en fuite, il est permis, apres
sommation, de faire usage cles armes. Repris, il est passible de peines

diseiplinaires ou soumis ä une surveillance plus severe. SL

apres avoir reussi ä s'echapper, il est de nouveau fait prisonnier, il
n'est passible d'aucune peine pour sa fuite anterieure.

Art. 29. Chaque prisonnier de guerre est tenu de declarer, s'il est

interroge ä ce sujet, ses veritables noms et grade, et, dans le cas oü

il enfreindrait cette regle, il s'exposerait ä une restriction des avantages

aecordös aux prisonniers de guerre de sa categorie.

Art. 30. L'echange de prisonniers de guerre est regle par une
entente mutuelle entre les parties belligörantes.

Art. 31. Les prisonniers de guerre peuvent etre mis en liberte sur
parole si les lois de leur pays les y autorisent, et, en pareil cas, ils
sont obliges, sous la garantie de leur honneur personnel, de remplir
scrupuleusement, tant vis-ä-vis de leur propre gouvernement que
vis-ä-vis de celui qui les a fait prisonniers, les engagements qu'ils
auraient contractes. Dans le meine cas, leur propre gouvernement
ne doit ni exiger ni accepter d'eux aucun service contraire ä la
parole donnee.

Art. 32. Un prisonnier de guerre ne peut pas etre contraint
d'aeeepter sa liberte sur parole ; de möme le gouvernement ennemi n'est
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pas oblige d'acceder ä la demande du prisonnier reclamant sa mise

en liberte sur parole.
Art. 33. Tout prisonnier de guerre, liböre sur parole et repris portant

les armes contre le gouvernement envers lequel il s'etait engage
d'honneur, peut etre prive cles droits de prisonnier de guerre et
traduit devant les tribunaux.

Art. 34. Peuvent egalement etre faits prisonniers les individus
qui, se trouvant aupres des armöes, n'en font pas directement partie,

tels que : les correspondants, les reporters de journaux, les

vivandiers, les fournisseurs, etc. Toutefois ils doivent etre munis
d'une autorisation ömanant du pouvoir compötent et d'un certificat
d'identite.

Des malades et des blesses.

Art. 35. Les obligations cles belligerants concernant le service
cles malades et cles blessös sont regies par la Convention de Geneve
du 22 aoüt 1864, sauf les modifications dont celle-ci pourra etre
Tobjet.

Du pouvoir mililaire ä l'egard des personnes privees.

Art. 36. La population d'un territoire oecupe ne peut etre forcee
de prendre part aux Operations militaires contre son propre pays.

Art. 37. La population d'un territoire oecupe ne peut etre
contrainte de preter serment ä la puissance ennemie.

Art. 38. L'honneur et les droits de la famille, la vie et la propriete
cles individus, ainsi que leurs convictions religieuses et l'exercice de

leur culte doivent etre respectes. La propriete privee ne peut pas
etre confisquee.

Art. 39. Le pillage est formellement interdit.

Des contributions et des röquisitions.

Art. 40. La propriete privee devant etre respeetöe, Tennemi ne
demandera aux communes ou aux liabitants que des prestations et

des services en rapport avec les necessitös de guerre gönöralemenl

reconnues, en proportion avec les ressources du pays et cpü n'im-

pliquent pas ponr les populations l'obligation de prendre part aux

Operations de guerre contre leur patrie.
Art. 41. L'ennemi prelevant cles contributions soit comme equiva-

lent pour des impöts (v. art. 5) ou pour des prestations qui devraient
etre faites en nature, soit ä titre d'amende, n'y procödera, autant

que possible, que d'apres les regles de la repartition et de Tassiettc
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des impöts ön vigueur dans le territoire oecupe. Les autorites civiles
du gouvernement legal y preteront leur assistance si elles sont
restöes en fonctions. Les contributions ne pourront etre imposees que
sur l'ordre et sous la responsabilite du general en chef ou de l'autorite

civile superieure ötablie par Tennemi dans le territoire oecupe.
Pour toute contribution, un recu sera donnö au contribuable.

Art. 42. Les röquisitions ne seront faites qu'avec l'autorisation du
commandant dans la localite occupee. Pour toute requisition, il sera
aecorde une indemnite ou delivre un recu.

Des parlementaires.

Art. 43. Est considere comme parlementaire Tinclividu autorisö
par Tun des belligörants ä entrer en pourparlers avec l'autre et se

presentant avec le drapeau blanc, accompagnö d'un trompette (clai-
ron ou tambour) ou aussi d'un porte-drapeau. II aura droit ä l'invio-
labilite ainsi que le trompette (clairon ou tambour) et le porte-drapeau

qui Taccompagnent.
Art. 44. Le chef auquel un parlementaire est expedie n'est pas

oblige de le recevoir en toutes circonstances et dans toutes conditions.

II lui est loisible de prendre toutes les mesures necessaires

pour empöcher le parlementaire de pro fiter de son sejour dans le

rayon des positions de Tennemi au prejudice de ce dernier, et si le

parlementaire s'est rendu coupable de cet abus de confiance, il a le

droit de le retenir temporairement. II peut ögalement declarer
d'avance qu'il ne recevra pas de parlementaires pendant un temps
determine. Les parlementaires qui viendraient ä se prösenter apres
une pareille notification, du cöte de la partie qui Taurait recue, per-
draient le droit ä Tinviolabilite.

Art. 45. Le parlementaire perd ses droits d'inviolabilitö s'il est

prouve d'une maniere positive et irrecusable qu'il a profite de sa

position privilegiee pour provoquer ou commettre un acte de
trahison.

Des capitulations.

Art. 46. Les conditions des capitulations sont clöbattues entre les

parlies contraetantes. Elles ne doivent pas etre contraires ä l'honneur

militaire. Une fois fixees par une Convention, elles doivent etre
scrupuleiisement observees par les cleux parties.

De l'armistice.

Art. 47. L'armistice suspend les Operations de guerre par un
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accord mutuel des parties de belligörantes. Si la duröe n'en est pas
determinee, les parties belligörantes peuvent reprendre en tout
temps les opörations, pourvu, toutefois que Tennemi, soit averti en

temps convenu, conformement aux conditions de l'armistice.
Art. 48. L'armistice peut etre general ou local. Le premier sus-

pend partout les Operations de guerre des Etats belligörants ; le
second seulement entre certaines fractions des armees bellligerantes
et dans un rayon döterminö.

Art. 49. L'armistice cloit ötre officiellement et sans retard notifie
aux autorites compötentes et aux troupes. Les hostilites sont
suspendues immödiatement apres la notification.

Art. 50. II depend cles parties contraetantes de fixer clans les clauses

cie l'armistice les rapports qui pourront avoir lieu entre les
populations.

Art. 51. La violation de l'armistice, par Tune cles parties, donne ä

l'autre le droit de le denoncer.
Art. 52. La violation cles clauses de Tarmistice par cles particuliers

agissant de leur propre initiative, donne droit seulement k

röclamer la punition des coupables et, s'il y a lieu, une indemnitö

pour les pertes öprouvöes.

Des belligerants internes et des blessös soignes chez les neutres.

Art. 53. L'Etat neutre qui regoit sur son territoire des troupes
appartenant aux armees belligörantes, les internera, autant que possible,

loin du thöätre de la guerre. .11 pourra les garder dans des camps
et möme les enfermer dans cles forteresses ou dans les lieux appro-
pries ä cet effet. 11 deeidera si les officiers peuvent etre laisses

libres en prenant l'engagement sur parole de ne pas quitter le territoire

neutre sans autorisation.
Art. 54. A defaut de Convention speciale, l'Etat neutre fournira

aux internös les vivres, les habillements et les secours commandös

par Thumanite. Bonification sera faite ä la paix des frais occasionnös

par l'internement.
Art. 55. L'Etat neutre pourra autoriser le passage par son territoire

des blesses ou malades appartenant aux armees belligörantes,
sous la reserve que les trains cpü les ameneront ne transporteront
ni personnel ni materiel de guerre. En pareil cas, l'Etat neutre est

tenu de prendre les mesures de sürete et de contröle necessaires ä

cet effet.
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Art. 56. La Convention de Geneve s'applique aux malades et aux
blesses internes sur territoire neutre.

Les points les plus importants nous concernant specialement
sont les negociations et les declarations finales sur le caraclere
juridique des armees de milices el de volontaires, ainsi que sur
les condilions dans lesquelles les levees du peuple sont permises.

Cette question de considerer toutes ies forces des combattants
comme belligerants renait toujours dans chaque guerre, car c'est
une de celles sur lesquelles les interets different le plus.

Les grands Etats ä armees permanentes et les commandants
d'armee seront toujours portes ä considerer la guerre comme une
sorle de duel regulier entre des corps de troupes instruits pour
cela et conduits avec ensemble, et on ne peut nier que la guerre,
tant qu'on la regarde comme une sorle de procedure destinee ä

trancher les difficultös de droit commun, doive avoir un cours
regulier, oü les regles du droit de guerre civilise seront rendues
bien plus faciles ä appliquer par des ordres venus d'en haut.1 Le

1 C'est aussi le sens propre de la declaration, en somme assez etrange, de
Moltke sur les lois de la guerre. lorsqu'on la prend ä la lettre (Bluntschli,
Memoires, volume 111, p. 471). Quant ä nous nous ne pourrions partager ces
vues sans d'importantes modifications. Voici toute cette declaration interessante

comme signe du temps et de son esprit.

Berlin, 12 decembre 1880.

Tres honore monsieur le conseiller prive.
Vous avez eu la bonte de m'envoyer le manuel que publie l'institut de droit

international et vous desirez mon avis sur le sujet.
Tout d'abord j'apprecie pleinement les efforts pliilanthropiques faits pour

adoucir les douleurs que la guerre amene avec eile.
La paix eternelle est un reve et pas meme un beau et la guerre est un

membre dans l'organisation du monde de Dieu C'est en eile que se de-
ploicnt les plus nobles vertus de l'homme, courage et renoncement, fidelite
et devouement. Sans la guerre le monde tomberait dans le materialisme. Je
suis bien d'accord avec la phrase enoncee dans la preface, que les moeurs
constamment progressantes doivent aussi se reflechir dans la conduite de la
guerre, mais je vais plus foin et crois qu'elles seules peuvent atteindre ce
but, mieux qu'un code de droit de la guerre.

Cliaque loi a besoin d'une autorite qui veille ä son execution, et cette
puissance manque justement pour le maintien des decrets internationaux. Quel
sera le troisieme Etat qui prendra les armes quand les lois de la guerre
auront ete violees par l'une ou par les deux puissances belligerantes. Lc juge
terrestre manque. II n'y a de resultat a attendre que de l'education religieuse
et morale de chacun, du sentiment d'honneur et de loyaute des chefs, qui
s'imposent eux-memes des lois et agissent d'apres elles autant que les
circonstances anormales de la guerre le permettent.

On ne peut mettre en doute que l'humanite dans Ia conduite de la guerre
ne soit une suite de Tadoucissement des moeurs. On n'a qu'ä comparer la
sauvagerie de la guerre de Trente-ans avec les combats modernes.

Un grand pas pour Tatteintc du but desire est, de nos jours, l'introduction
du service militaire obligatoire que les Etats civilises introduisent dans les
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seul defaut en est la condamnation ä mort des petits Etats, qui
dans un pareil duel ne pourraient pas entrer en ligne avec des

forces meme approximativement egales.
Ceux-ci doivent chercher ä suppleer au manque de soldals

reguliers par des troupes volontaires ou par une levee du peuple
entier, ce qui cependant entraine le grand dösavanlage que, dans
des levees pareilles, une certaine irrögularitö est amenee dans la

armees. En veritö les elements rüdes et brutaux sont restes, mais ne forment
pas le fond comme auparavant.

En outre deux moyens efficaces sont entre les mains des gouvemements
pour prevenir des exces pires : une diseipline ferme et severe deja en temps
de paix et les soins administratifs nöcessaires pour la nourriture des troupes
en campagne.

Sans cette precaution il ne faut tenir ferme ä la diseipline que dans
certaines limites. Ije soldat qui souffre de douleurs et de privations, de fatigues
et de dangers, ne doit pas seulement prendre en proportion avec les
ressources du pays, mais tout ce qui est necessaire a son existence.

Le plus grand bienfait ä la guerre est une prompte lin ct pour cela tous les
moyens sont permis sauf ceux qui sont tout ä fait ä reprouver. Je ne puis en
aucune facon me mettre d'accord avec la declaration de St-Petersbourg disant
que l'affaiblissement des forces militaires ennemies est le seul but justifie de
la guerre. Non, toutes les ressources du gouvernement ennemi, ses finances,
chemins de fer, subsistances, son prestige memo peuvent etre attaques.

C'est avec ceite energie, et pourtant avec plus de modöration qu'aupara-
vant, qu'on a conduit la derniere guerre contre ia France. Au bout de deux
mois la campagne etait terminee, et ce n'est que lorsqu'un gouvernement
revolutionnaire la continua encore quatre mois pour la ruine de son pays, que
les combats prirent un caractere acharne.

Je reconnais volontiers que fe manuel tient compte, en phrases claires et
courtes, des necessitös de la guerre, dans une plus forte mesure que c'avait
ete le cas jusqu'ä present. Mais meme la reconnaissance par les gouvemements

des regles exposees n'assure pas leur execution. Ne pas tirer sur un
parlementaire est une coutume approuvee de tous depuis longtemps, cependant

nous l'avons vu souvent violer dans la derniere campagne.
Aucun paragraphe appris par cceur ne prouvera aux soldats (§ 2 ä 4) que

dans une population non organisöe qui prend spontanement les armes et chez
laquelle, de jour comme de nuit, il n'est pas un instant sür de sa vie, il doit
reconnaitre un ennemi regulier. Quelques exigences du manuel sont imprati-
cables, par exemple l'etablissement de l'identite des morts apres une grande
bataille. D'autres donneraient ä reflechir si l'introduction des mots : « lorsque
les circonstances le permettent, s'il se peut, si possible, » etc., ne leur
donnaient une elasticitö sans laquelle l'amer serieux de la realite ferait sauter les
liens qu'elles imposent.

Dans la guerre, oü tout doit etre coneu individuellement, seuls les
paragraphes qui s'appliquent essentiellement aux chefs seront, ä ce que je crois,
applicables. Ce que le manuel dit des blesses, malades, medecins et du
materief sanitaire rentre dans cette categorie. La reconnaissance generale de
ces prineipes ainsi que de ceux sur le traitement des prisonniers serait un
pas marque vers le bat que l'institut de droit international poursuit avec une
si glorieuse perseverance.

Avec consideration, votre dövouö,
Comte Moltke, general-feldmarechal.
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direction de la guerre et meme qu'il ne faul pas s'attendre a une
Observation exaete du droit et des coutumes de la guerre.'

Si apres cela on se demande comment resoudre theoriquement
ce conflit entre la conduite reguliere de la guerre et un patriotisme

bien justifie, nous exposons ce qui suit:
1. Les habitants d'un Etat ennemi ne peuvent pas aujourd'hui,

chez les nations civilisees, etre envisagös comme ennemis dans ie

sensantique du mot, ennemis que Ton pouvait tuer, reduire en

esclavage et priver de leurs biens. La guerre ne se fait plus
en röalitö entre les populations des Etats mais simplement entre
les Etats eux-mömes et leurs organes destinös ä cela. Son but
n'est plus, dans les Etats civilisös du moins, de detruire le pays
et le peuple ennemi, mais simplement de vider une querelle puis
de retablir le plus tot possible la paix, I'amitie comme Total
regulier de nalions instruites.

2. En suite de cela les habitants du pays ennemi ne subissent

— tant qu'ils ne partieipent pas eux-memes ä la guerre — qu'un
ötat de guerre passif ou une domination passagere resultant de

l'occupation de quelques rögions par Tarmee ennemie.
3. Mais s'ils prennent eux-memes une part active ä la guerre

on n'aurait aucune raison de les traiter mieux que les corps de

troupes reguliers de Tennemi. Au contraire on peut se demander
s'ils ne perdent pas par lä toute protection des lois de la guerre,
ou si, et dans quelles circonstances, on peut les assimiler aux
corps de troupe reguliers.

h. En vue de la resolution de ces queslions il faut d'abord
eliminer eompletement de la discussion les personnes organisees
militairement et placees sous un commandement regulier bien
que n'appartenant pas ä une armöe proprement dite (permanente).

11 serait, particulierement aujourd'hui, oü les armees permanentes

et le service obligatoire se fondent de plus en plus en une
meme notion et oü la difförence pour le soldat ne consiste plus
qu'en un temps de service plus ou moins long, il serait, disons-

' Les grands göneraux ont toujours deteste fes volontaires et les levees de
troupes. Napoleon Ier traita Schill, Dörnberg, Lützovv comme de simples bri-
gands pour lesquels les lois de la guerre ne devaient pas etre appliquees, et
il fit füsilier Andreas Hofer. Wellington aussi en 1813 menaca, lors des levees
dans le sud de la France, de faire pendre tous les non-combattants qui vou-
draient prendre part ii la guerre. En 1870 les Allemands firent souvent mine
de procöder irregulierement avec les francs-tireurs et les volontaires de
Garibaldi et Bombonel, sujet sur lequel le livre bien connu de Busch: «

Bismark et ses gens » donne de curieux details. De fait on n'en vint pas ä de
tels exces. Seul le sort de Bazeilles avant la bataille de Sedan est reste un
point clouteux.
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nous, tout ä fait inadmissible de vouloir distinguer entre les

armees de milices et les armees permanentes.'
Celte difference doit disparaitre, car eile ne se justifie plus

avec l'organisation actuelle des armees diles de milices. II en esl

autrement des corps de volonlaires qui n'ont aucun service
obligatoire, qui veulent prendre part au combat sans necessite et se

composent peut-etre meme en tout ou partie d'ötrangers considörant

la guerre comme une espece de sport. Alors on comprend
döjä mieux Topposition des commandants des troupes adverses.
ici aussi il ne peut etre question que de garanlies et de mesures
preventives et non d'une interdiction generale; en d'autres termes
il s'agit de savoir si ces corps-francs se comportent comme des

soldats ou des brigands.
La question la plus difficile est celle de la levöe en masse ou du

landsturm, ou encore, pour parier plus exaetement, de la defense

populaire, volonlaire et sans Organisation pröalable. Toule la
population, möme les vieillards, les femmes et les enfants, peut-elle, ä

Tapproche de Tennemi, courir aux armes et chercher ä le

repousser par tous les moyens possibles? Ei si cela arrive, quels
moyens peut-on employer contre eile?

En outre un soulevement de la population peut-il se produire
dans une contree que Tennemi a döjä rögulierement occupee?

La conförence de Bruxelles s'est exprimee plus ou moins
clairement sur toutes ces questions de facon ä enoncer quelques
prineipes; c'est un mörite particulier de la Suisse et de son
representant d'alors d'avoir combaltu, ä la tete des petits Etats, les

idöes trop etroites qui commengaient ä regner. Nous donnons ici
les deliberations sur ce point. Voici quelle etait la proposition
primitive.

Qui doit etre reconnu comme partie belligerante : des combattants
et des non-combattants.

§ 9. — Les droits de belligerants n'appartiennent pas seulement ä

* C'est un defaut des negociations de Bruxelles, du peut-etre a lac« proto-
colisation » que cette question de Tassimilation des armees de mili es puisse
etre confonduc avec les autres questions qui ne s'y rapportent pas. Nous
n'avons a remercier personne de ce qu'on place notre armöe suisse sur le
meme pied que les armees des Etats monarchiques, ce qui se comprend de
soi-meme depuis que son Organisation la rend sous tous les rapports cssen-
tiets analogue a une armöe permanente.

L'affäire aurait ötö plus claire si ce point — une fois universellcment
reconnu comme c'etait le cas — avait ötö retire de la discussion et. si les autres
points avaient ötö d'autant mieux debattus et definis. C'est ce qu'il y a surtout

ä critiquer dans ces negociations.
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Tarmöe, mais encore aux milices et aux corps de volontaires dans

les cas suivants :

1. Si, ayant ä leur töte une personne responsable pour ses subor¬

donnes, ils sont en möme temps soumis au commandement

gönerai;
2. S'ils ont un certain signe distinetif extörieur reconnaissable ä

distance;
3. S'ils portent des armes ouvertement, et
4. Si, dans leurs Operations, ils se conforment aux lois de la

guerre.
Les bandes armees ne repondant pas aux conditions mentionnees

ci-dessus n'ont pas les droits de belligerants ; elles ne sont pas
considöröes comme des ennemis reguliers, et, en cas de capture, sont
poursuivies judiciairement.

La question fut debattue comme suit dans la douzieme seance:

M. le gönöral de Voigts-Rhelz croit devoir faire connaitre toute sa

pensee au sujet de la matiere importante et grave dont la commission

a commence Texamen. II ne saurait partager les appröhensions
de M. le gönöral Arnaudeau, qui pense qu'il vaut mieux s'en tenir ä

une formule generale que d'entrer dans le fond cles choses. Loin de

rester clans le vague, il faut chercher ä eviter tout equivoque. On se

trouve d'ailleurs en presence d'interets qu'il est de toute necessite
de rassurer. La question merite la plus sörieuse attention au point
de vue des relations entre les belligerants et des relations des

belligerants avec les habitants. Elle le merite encore sous le rapport du
nombre d'hommes qui peuvent, ä un moment donne, prendre les

armes et faire ou beaucoup de bien ou beaucoup de mal. — Descen-
dant des considerations generales ä des apercus pratiques, M. le

genöral de Voigts-Rhetz expose que, dans les grands Etats d'Europe,
tels que la Erance, TAutriche-Hongrie, TAllemagne, fonctionne le
service general obligatoire ; que notamment le pays clont il est le
mandataire renferme deux ä trois millions de vieux soldats, disperses

dans les villes et les campagnes, qui se leveront quand il s'agira
de faire la levee en masse. Ces veterans, habituös ä la diseipline, se

rangeront sous le commandement d'un chef et pourront etre utiles ä

leur patrie. Mais supposons une force de ce genre sans Organisation
et sans diseipline. Qu'arrivera-t-il? N'est-il pas ä eraindre que ces

hommes, au lieu de marcher contre Tennemi, ne se tournent contre
les habitants II est reconnu que les mauvais sujets profitent de la

17
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guerre pour ranconuer leurs compatriotes et övitent de rencontrer
l'ötranger. On peut des lors se demander si un pays aurait interet ä

s'appuyer sur le landsturm, lequel, s'il n'est pas organise et
contenu, aboutirait en peu de temps ä la maraude et au pillage. Autre
est le cas des patriotes qui marcheront et se feront tuer pour la
defense de leur pays. — Partant de lä, M. le delegue d'Allemagne est

d'avis que le projet ne demande que ce qui existe en realite. Quelle
serait l'importance militaire d'une commune dont les habitants mar-
cheraient sans commandement? L'hypothese möme est inadmissi-
ble. II y aura toujours ä la töte des habitants ou le maire ou un

bourgeois notable designe par le choix de ses concitoyens. Mais il
faudra que ces hommes portent un signe certain qui les distingue
des brigands et des pillards. Ge signe sera facile k trouver; ce sera

une croix, un brassard, une marque quelconque donnant ä celui qui
le porte le caractere de patriote et de belligerant. Chaque nation

trouvera le signe qui lui convient quand la levöe en masse appellera
tout le monde aux armes. Si vous n'admettez pas la responsabilite
d'une personne et un signe distinetif, de quelle maniere les
habitants seront-ils protegös contre les bandes ou contre Tennemi
Rien de plus facile que d'attacher ce signe ä la casquette ou ä Tha-

bit. C'est pendant la paix qu'il faut organiser la defense de la patrie
et l'organisation ne peut pas souffrir des difficultes sörieuses. Qu'est-
ce qui empeche, par exemple, de diviser une ville en dix ou quinze
quartiers Une fois la levee en masse proclamee, ces quartiers se

röunissent sous la conduite d'un officier et marchent pour defendre
leur ville. Pourrait-il venir ä l'idöe de quelqu'un de dire : marchez
au hasard el sans commandement La question se resout d'elle-
meme. — En terminant, M. le dölegue d'Allemagne dit que la levöe

en masse est une chose legitime, parfois necessaire, et qu'il ne peut
venir ä la pensee de personne de Tempöcher ou de Tentraver ; ce

que Ton demande, c'est qu'elle soit organisöe d'une maniöre

quelconque, afin de ne pas degenerer en brigandage. La question doit
etre examinee serieusement el consciencieusement ; il est de l'intöröt

de la patrie de chacun et de la detense commune ä tous les Etats

qu'elle soit resolue affirmativement.
MM. le baron de Jomini, le general de Leer et le colonel federal

Hammer se rallient aux considerations developpees par M. le dele-

guö d'Allemagne.
M. le general Arnaudeau les approuve aussi du moment que la

derniere phrase du § 9 est supprimee. M. le delegue frangais pense
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que les prescriptions de ce paragraphe peuvent etre d'autant mieux

acceptees qu'en France, en vertu du service obligatoire, toute la

partie valide de la population sera rögulierement appelee sous les

armes ct que les corps organises et equipes feront, par consequent,
tous partie de Tarmee.

M. le general baron de Schcenfeld adhere ögalement pour la plus
grande partie aux reflexions de M. le delögue d'Allemagne ; mais il
voit une difficulte dans le maintien de la premiere condition qui
exige que les corps de volontaires soient rattaclies au commande
ment general. Sans doute, les bandes qui se levent pour ia defense
du pays doivent avoir un chef; mais il est bien rare qu'elles dependent

du chef de Tarmee ; l'action du landsturm est plutöt locale que
gönörale et eile ne commence pas ordinairement des le döbut des
hostilites.

M. le general de Voigts-Rhetz reconnait la justesse de la remarque
de M. le delegue d'Autriche-Hongrie ; le point important, c'est que
les bandes aient un chef responsable.

M. le duc de Tetuan expose que si les observations si lucides de

M. le gönöral de Voigts-Rhetz sont incontestables au point de vue de

la theorie et en les prenant comme point de döpart d'une röglementation

fort desirable des lois de la guerre, elles sont de nature ä ren-
contrer dans la pratique de sörieuses difficultes. M. le dölegue
d'Espagne se place au point de vue special de son pays. Les Iraditions
locales, les conditions geographiques, le caractere des habitants et
jusqu'ä son histoire obligent ce pays ä considerer laguerre defensive

comme une guerre nationale, ä laquelle devraient prendre une part
active toutes les forces vives de la nation sans se demander ä quel
danger elles s'exposeraient. Aux yeux de M. le delegue d'Espagne,
un pays dont les habitants calculeraient les perils qu'ils vont courir
est un pays perdu. M. le duc de Tetuan n'en est pas moins dispose
ä discuter consciencieusement les conditions qui donnent la qualite
de belligerant dans le cas cl'une guerre etrangere; mais il demande
ä etre fixe sur l'esprit de l'article avant d'en aborder les details.

Les observations de M. le dölegue d'Espagne seront mentionnöes

au protocole.
M. le colonel federal Hammer dit que son gouvernement est en

conformite d'idöes avec M. le general de Voigts-Rhetz en ce qui
concerne la necessite d'organiser le patriotisme ; mais il demande la

suppression du mot milices, puisque les milices forment Tarmöe
suisse proprement dite. Quant au landsturm§ on y compte surtout
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comme sur une force morale ct eventuelle ; mais on ne peut pas le

restreindre. Si Ton se reporte ä l'histoire de la Suisse du commencement

de ce siecle et de la fin du dernier, on y voit cles vallees
entieres, sans ötre organisees ou commandees, se lever en masse pour
marcher contre Tennemi. C'est un sentiment patriotique que Ton ne

peut pas interdire. Ges hommes qui defendent leur pays ne sont pas
des brigands. Si Tennemi triomphe de leur resistance, il sera dur

pour eux, il ne les traitera pas comme la population paisible, mais

on ne peut pas dire d'avance que ce ne sont pas cles belligerants.
Pas un Suisse n'admettrait une pareille hypothese. En resume, le

gouvernement helvötique ne consentirait en aucune facon ä paralyser

les mouvements du patriotisme ; il preterait volontiers la main. ä

ce epie les levees en masse aient un signe visible ; mais si l'ölan est

spontane, subit, imprevu, il peut etre difficile de satisfaire ä cette
condition.

M. le general de Leer fait observer que les faits citös par M. le

delögue de Suisse ne sont qu'une exception qu'on ne peut enger en

regle.
MM. le colonel födöral Hammer et Je genöral baron de Schcenfeld

reconnaissent que cette Observation est fondee ; mais ils ajoutent que
du moment que les faits existent, ils doivent etre prevus. L'action
du landsturm ne se revele que dans les circonstances exception-
nelles et imprevues.

M. le colonel Staaff trouve que cette cpiestion est fort dölicate et

merite d'etre prise en consideration. Si Ton admet que les quatre
conditions reunies de Tart. 9 ont leur raison d'etre, il faudra evidemment

faire une distinetion entre les corps improvises et les milices
existant en vertu de la Constitution de certains pays, surtout lorsque,

comme en Suisse, elles forment Tarmee meme.
M. le baron de Jomini croit qu'on peut poser en principe que la

population qui prend les armes pour son pays doit etre consideree

comme belligerante ; mais, cela admis, n'est-il pas utile qu'il y ait

quelques rögles pour prevenir une guerre d'extermination
M. le duc de Tetuan est d'avis qu'il importe avant tout de se mettre

d'accord sur l'expression de belligerants. Ce point regle, on arrivera

plus facilement ä une entente sur les dötails. D'apres M. le
delögue d'Espagne, qui adhere aux paroles de M. le baron de Jomini,
tous les habitants qui, excites par le patriotisme, se levent en

armes contre l'ennemi, sont belligörants.
M. le general de Voigts-Rhetz demande ä quel signe l'ennemi
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pourra distinguer les habitants qui agissent par patriotisme de ceux
qui sont pousses par d'autres mobiles. La confusion peut faire naitre
de regrettables malentendus. Si une population, que vous avez laissee

sans Organisation, prend les armes, eile sera traitee par
Tennemi d'une maniere plus dure que si eile avait öte organisöe. Est-il
donc si difficile de trouver une personne responsable qui prendrait
en main la defense L'exception peut etre prise en consideration,
mais il faut commencer par ötablir une regle generale.

M. le general de Leer clit qu'il y a cleux sortes de patriotisme,
celui cpü est regle et celui qui ne Test pas. Quel est celui qui est

preferable pour la defense C'est evidemment celui cpü est regle.
Nous nous trouvons en presence de quatre conditions moyennant
lesquelles le patriotisme presente tous les avantages au point de vue
de la defense. Sans cela vous affaiblissez la force de rösistance et

vous donnez ä Tarmöe victorieuse un droit de represailles cpü peut
aller fort loin.

M. le colonel föderal Hammer propose de supprimer le mot milices.

II propose, en outre, au nom de son gouvernement, la redaction
suivante :

« Les droits cles belligörants appartiennent : 1° Aux armöes;
» 2° Aux corps des volontaires clans les cas suivants (nos 1, 2, 3 et 4

» du projet); 3° Aux populations qui se levent en masse pour la de-
» fense de la patrie. »

M. le baron de Jomini demande si l'expression « aux forces
militaires organisees » ne serait pas de nature ä faire droit ä toutes les
observations qui se sont produites.

M. le general de Voigts-Rhetz croit epie cette redaction est super-
flue, puisque les milices de la Suisse sont cles armöes.

M. de Lansberge rappelle qu'il a dejä indiquö quels sont les
sentiments de son pays et les vues de son gouvernement par rapport ä

la defense nationale. M. le dölegue des Pays-Ras a ecoute avec le

plus vif interet les considerations exposees avec tant de logique et
de nettete par M. le general de Voigts-Rhetz. II ne meconnait nullement

la valeur de ces arguments ; mais si le systöme de M. le dölegue

d'Allemagne ötait consacre par Tadoption des articles sur les

belligörants tels qu'ils sont rediges clans le projet, ou bien il condui-
rait ä limiter les forces de la defense de la Nöerlande, ou bien il
rendrait nöcessaire l'introduction du service militaire general et

obligatoire, contre lequel l'opinion publique se prononce encore dans
les Pays-Bas. En prenant part ä la discussion, M. ie delögue neer-
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landais reserve doublement l'opinion de son gouvernement, möme

en supposant que les deliberations actuelles ne doivent ötre cond-
deröes que comme une enquete.

M. le baron de Jomini clit qu'il sera tenu acte au protocole cles

paroles de M. le delegue des Pays-Bas.
M. le duc de Tetuan demande s'il est entendu que tout habitant

prenant les armes pour la defense de son pays est considere comme
belligerant.

Sur la reponse affirmative de M. le president, M. le delögue
d'Espagne declare qu'il admet la quatrieme condition du § 9, abstraction
faite des trois autres, se röservant toutefois de ne se prononcer sur
l'ensemble de l'article que lorsqu'il aura recu ä cet ögard cles

instructions de son gouvernement.

Le point capital du projet suisse est naturellement le n° III et
Ton aurait pu croire d'apres la question du representant espagnol

(duc de Tetuan) et la reponse du president qu'il serait
adopte, mais ce n'est pas le cas et les articles 9 et 10 du projet
definitif sont les suivants :

Art. 9. Les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s'appliquent

pas seulement ä Tarmöe, mais encore aux milices et aux corps
de volontaires reunissant les conditions suivantes :

1° D'avoir ä leur töte une personne responsable pour ses

subordonnes ;

2° D'avoir un certain signe distinetif extörieur fixe et reconnaissa-
ble ä distance;

3° De porter les armes ouvertement, et
4° De se conformer dans leurs opörations aux lois et coutumes de

la guerre.
Dans les pays oü les milices constituent Tarmee ou en font partie,

elles sont comprises sous la denomination d'armöe.

Art. 10. La population d'un territoire non oecupe qui, ä Tappro-
che de Tennemi, prend spontanöment Ies armes pour combattre les

troupes d'invasion sans avoir eu le temps de s'organiser conformement

ä Tart. 9, sera consideree comme belligerante si eile respecte
les lois et coutumes de la guerre.

Conformöment ä ceci les «lois de la guerre sur terre » de Tins-

lilut de droit international onl etabli les decisions suivantes :

I. L'etat de guerre ne comporte des actes de violence qu'entre les

forces armöes des Etats belligerants.
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Les personnes qui ne font pas partie d'une force armöe belligerante

doivent s'abstenir de tels actes.

Cette regle implique une distinetion entre les individus dont se

compose la « force armee » et les autres ressortissants d'un Etat.
Une definition est donc necessaire pour bien etablir ce qu'il faut
entendre par « force armee ».

II. La force armee d'un Etat comprend :

1° L'armee proprement dite, y compris les milices.
2° Les gardes nationales, landsturm, corps francs et autres corps

qui reunissent les trois conditions suivantes :

aj Etre sous la direction d'un chef responsable ;

bj Avoir un uniforme ou un signe distinetif, fixe et reconnaissable
ä distance, porte par les personnes qui font partie du corps;

c) Porter les armes ouvertement.
3° Les öcpüpages cles navires et autres embarcations de guerre.
4° Les habitants du territoire non oecupe qui, ä Tapproche de

Tennemi, prennent les armes spontanöment et ouvertement pour
combattre les troupes d'invasion, möme s'ils n'ont pas eu le temps
de s'organiser.

III. Toute force armöe belligerante est tenue de se conformer aux
lois de la guerre.

Le seul but legitime que les Etats doivent se proposer durant la

guerre ötant Taffaiblissement des forces militaires de Tennemi.

(Declaration de Saint - Pötersbourg du 4/16 novembre 1868.)

Voici quels sont donc les prineipes poses:

i. Les armees de milices sont assimilees pour le droit de guerre
aux armees dites permanentes.

2. Les volontaires ont les droits de belligerants ä condition :

a) d'avoir ä leur tete un chef responsable (d'apres Inter¬
pretation du delegue allemand un chef qui connaisse
les lois de la guerre);

b) de porter un signe distinetif fixe et reconnaissable ä

distance (reconnaissable ä peu pres ä une porlee de
fusil et nellement distinct d'un habillement bourgeois)

;

c) de porter les armes ouvertement (pas de cannes-fusils,
etc.);

d) d'observer les lois de la guerre.
3. La population d'un territoire non oecupe, qui prend les
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armes spontanement ä l'approche de Tennemi, sans avoir eu le

temps de s'organiser en corps de volontaires, sera consideree

comme belligerante tant qu'elle observera les lois de la guerre.
h. Par contre un soulevement de la population d'un pays dejä

oecupe est une rebellion de guerre et peut etre, non seulement
combaltu par les armes, mais puni comme un crime.

b. De meme tous les citoyens isolös prenant part ä un combat
et n'apparlenant ä aucune espece d'organisation sont abandonnes
ä un traitement arbitraire. (Evenements de Bazeilles ainsi jus-
tifies?)

Nous ne pouvons naturellement rien objeeter aux deux
premiers prineipes; au contraire nous les dösirions tels. Nous
memes ne respecterions pas, cas öchöant, du cötö de l'adversaire,
des corps-francs qui ne se soumettraient pas ä ces conditions.'

Par contre le 3e point est plus douteux et difficile ä etablir dans

divers cas particuliers, savoir :

a) la population doit se lever spontanöment. Ainsi aucun
appel ne devrait lui etre lance et eile ne devrait pas
etre eurölee peut-etre avec un peu de violence envers
quelques nouveaux patriotes? Ce mot a ete pris dans

un sens trop ötroit et ne repond meme pas au sens
des declarations du plönipotentiaire allemand ä la

seance du 14 aoüt;
b) ä l'approche de l'ennemi. Cela est-il valable pour un

pays entier ou pour un canton peut etre meme pour
une commune? Peut-on se rassembler encore ä Prat-
teln quand Tennemi est ä Bäle ou ä Muri quand
Berne est dejä oecupe

c) D'apres quelles bases faut-il mesurer si la population
aurait eu le temps de s'organiser difföremment?

Est-il possible — en d'autres termes — avec une inlerprelation
stricte de ces decisions, de faire encore une guerre populaire et
est-il ä proprement parier juste qu'un ennemi, simplement parce
qu'il a oecupe une portion du pays etranger, exige l'obeissance
et la reconnaissance de son autorite comme gouvernement
legitime?

1 Quant aux volontaires la guerre continentale, par exception, les limite
moins que la guerre navale. Dans la derniere, cette espece autrefois si

commune de volontaires qu'on appelait corsaires a etö abolie par le traite de droit
maritime de Paris, et l'equipage des vaisseaux corsaires peul etre. juge en
vertu de la Convention des Etats röunis.
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Teiles sont les questions qui surnagent de l'ötat actuel du projet
final de Bruxelles et qui seront ä expliquer des qu'une occasion

pratique s'offrira.

La Confederation s'est hätöe par la loi sur le landsturm du 4

decembre 1886 d'en resoudre une partie.
Des lors tout ce qui s'appelle landsturm appartient sans aucun

doute aux troupes organisees, est sous la protection des lois de la

guerre, Ies observe lui-meme, et doit etre considere par tout
ennemi comme belligerant.1

L'autre question qui porte sur le reste de la population n'en
est pas plus resolue pour cela et sera de toutes fatjons difficile ä

resoudre.
Peut-etre dans une conförence future au moins le « spontane-

ment» et le « ä l'approche de Tennemi » ainsi que la condition de

temps pourront etre laisses de cöte et l'article dans une Convention

future pourra s'exprimer ainsi :

Art. 10. La population d'un territoire non oecupö, qui prend les

armes pour combattre les troupes d'invasion, sera considöree

comme belligerante, si eile respecte les lois ct coutumes de la

guerre.

Avec ce paragraphe on irait ä Tenconlre de l'idöe qu'une teile
masse de peuple puisse se rassembler pour le pillage et le

brigandage, crainte que le plönipotentiaire allemand a exprimee.
Cependant, de cette facoD, la population qui, lorsque Tennemi est
en force dansle pays, continue ä lutter avec le courage du döses-

poir contre cette oecupation, ne sera pas protegöe contre les
mesures arbitraires. Si Ton veut aussi la proteger et declarer sa

rösistance justifiöe, quand eile est conforme aux lois de la guerre,
on ferait mieux de ne pas retrancher simplement les mots: «

territoire non oecupe » mais toute la deuxieme parlie du projet
final et dire :

Les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s'appliquent pas
seulement aux armees, mais encore ä tous les volontaires qui, en

1 Reste encore la question de savoir s'il n'aurait pas ötö mieux de reserver
le terme de landsturm pour une plus grande force populaire et d'appele rla
force populaire organisöe, cpii se nomme actuellement landsturm, de
Tappeier, clis-je, landwehr et la landwehr röserve. En tous cas, si cela n'est
pas en concordance avec la tenninologie de l'organisation militaire actuelle,
la Constitution au contraire (§ 19) n'y serait pas opposee.
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defendant leur pays, se conforment dans leurs Operations aux lois et

coutumes de la guerre.
Alors aucun temps et aucun territoire n'est fixe et sous le nom

de « volontaires » on comprend tous les partieipants au combat,

qui De rentrent pas dans la division de Tarmee et non les seuls

corps de volontaires. En d'autres termes Tennemi, quand on
observe envers lui les lois de la guerre, surtout quand on le
combat avec justice, doit considerer tous les ennemis qui s'oppo-
sent ä lui comme des ennemis reguliers. *

1 En principe teile est l'cxigence d'un droit de guerre civilise futur par
lequel tombera toute distinetion inutile entre armöe et milices, milices et
volontaires, volontaires et landsturm, enfin landsturm organise et non organise.

II ne s'agit pas de rendre la guerre impossible a Tennemi et il ne doit
traiter selon les lois de la guerre que les troupes qui s'avancent contre lui en
observant ces lois. Avec les decisions actuelles, par exemple, les femmes qui
prendraient rögulierement part au combat et observeraient les lois de la
guerre, seraient difficilement pröservees d'un traitement arbitraire, comme
du reste elles ne peuvent etre enrölees clans le landsturm. Notre plus vieille
loi sur la guerre. le Convencmt de Sempach du 10 juillet 1393, contenait les
dispositions suivantes tres raisonnables et humaines pour Tepoque :

« Nous les bourgmestres, avoyers, landammans, conseils, bourgeois et
eampagnards des villes libres et des cantons de Zürich, Lucerne, Berne,
Soleure, Zoug, Uri, Schwytz, Unterwald et Glaris, vivons ä l'avenir paisible-
ment, chacun sera en sürete dans sa maison et sur ses domaines, et nul ne
sera tenu de fournir hypotheque pour les dettes d'un autre. Celui qui apporte
cles marchandises dans le pays trouvera protection, pour sa personne et ses
biens devant. tous nos tribunaux. Nul ne doit commencer sans nöcessitö une
guerre generale ou privee. Lorsque, sous les bannieres döployees de nos
villes et de nos cantons nous marcherons ensemble contre nos ennemis,alors
tous, en braves, comme nos ancötres dans tous leurs perils, nous resterons
et demeurerons ensemble con'rageux et loyaux. Celui qui abandonne les
rangs ou transgresse ces lois d'une autre maniere et que deux temoins con-
vainquent de ce crime, doit etre arrete par le gouvernement dont il releve,
d'apres les serments de sa ville ou de son canton, et puni dans sa personne
et ses biens pour servir d'avertissement aux autres. Celui qui, dans un combat
ou clans une attaque, recoit une contusion, un coup d'öpöe ou de lance ou
quelque autre blessure qui le mette hors d'etat d'etre en aide ä lui-meme ou
ä Tarmee, doit neanmoins ne pas fuir, mais demeurer avec ses compagnons
d'armes jusqu'apres le combat. On döfendra le champ de bataille et on har-
celera Tennemi jusqu'ä la fin du peril. Comme Tennemi s'est de nouveau
rallie pendant le pillage et qu'il aurait souffert bien davantage pres de Sempach

si nous nous etions moins presses de piller, personne ne se jettera sur
ie butin avant que les chefs aient autorise le pillage. Chacun doit leur livrer
tout ce qu'il a trouve. Ils partageront le butin d'apres la force des contingents
entre tous ceux qui auront pris part ä l'action. Puisque le Dieu tout-puissant
a döclare les eglises ses demeures, et qu'il a renouvele et augmente le salut
du genre humain par une femme, notre volonte est qu'aucun des nötres n'ose
ou ne veuille forcer, ou piller, ou devaster, ou incendier un couvent, une
öglise ou une chapelle, ni attaquer ä main armöe, Messer ou frapper une
femme ou une lille. On peut poursuivre ses ennemis ou leur bien jusque
dans les eglises et Ton excepte clans le meme sens les femmes qui nous atta-
quent et crient si fort qu'il pourrait en resulter im prejudice pour nos armes.
C'est ce que nous avons arrete, adoptö et jure clans notre diete ä Zurich le
10 juillct de la 3e annöe apres Tan 1390. »
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Ce serait ce que la Confederation devrait viser dans une
Conference future et demander pour eile, si eile ne veut pas risquer
dans une nouvelle invasion de la Suisse de voir le patriotisme
etouffe par la perspective de la potence.

Le cas oü le patriotisme suisse, vu les disposilions actuelles,
pourrait arriver ä une position critique, n'est pas invraisemblable;
au contraire la Suisse en a en realile dejä donnö deux fois la

preuve dans des circonstances pareilles.
La premiere fois en döcembre 1813, lorsque le commandant

de Bäle capitula seul et que les troupes des allies, sürement
d'elles-mömes, considörerent toute la Suisse comme leur ötant
livree. Comment Ia chose aurait-elle tourne s'il y avait eu des

levees ä Berne (comme on le ferait aujourd'hui en pareil cas) ou
si le general en chef, au lieu de se retirer en decä des frontieres,
avait appele le peuple ä la rösistance contre cetle invasion.'

L'autre fois un an et demi plus tard, en 1815. Ce cas est si

possible plus acluel.
Alors que la Suisse avait döjä declare sa neutralite et envoye

des troupes ä la frontiere pour le maintien de celle-ci, et qu'on
lui avait promis de Ia respecter, un major-general autrichien (v.
Steigentesch) arriva en Suisse avec deux lettres de reeommandation

des princes de Metternich et de Schwarzenberg simplement
pour en visiter les moyens de döfense. (Ce que feraient aujourd'hui

Ies attaches militaires fixes des Elats voisins.)
C'est sans doute d'apres son rapport (que nous ne possedons

pas jusqu'ici) que parut une note identique des allies, du 6 mai,

Les femmes etaient donc eompletement protögees quand elles ne prenaient
pas partä la guerre, et par contre traitees selon Ies lois de la guerre quand
elles y partieipaient.

Mais on pourrait demander avec justice que des forces non organisees ne
soient employees qu'ä la defense et au dedans des frontieres du pays. De
meme en vertu de cela ont etö exclus du droit des belligerants les non
militaires qui prennent part separement ä la guerre de leur propre mouvement
soit comme sport soit en vue du gain, surtout les gens qui ne font pas la
guerre, mais les brigands, pillards, incendiaires qu'on mesure d'apres leurs
intentions reelles.

Dureste nous n'aurions que peu ä objeeter si-Ton appliquait ponctuelle-
ment pour tous les combattants les pröcautions que Ton observe maintenant
pour les volontaires, et le droit de guerre vaudrait bien mieux si, dans le
projet final l'article 10 ötait rejete, et qu'on comprenne sous le nom de vo-
lont.ures tout ce qui ne fait pas partie des forces de l'Etat. L'article 10 i u
projet final fait maintenant plus ile mal que de bien. Dans l'art. 9 on devrait
remplacer « corps de volontaires » simplement par « volontaires ».

1 L'affäire de 1813 se trouve eompletement racontee et aecompagnee des
actes les plus importants dans le Politische Jahrbuch der Schweizerischen
Eidgenossenschaft de 1880, page 340, auquel nous renvoyons nos lecteurs.
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qui dit dejä autre chose que cette introduetion. On pourrait, y
est-il dit, nommer trois commissaires pour decreter le necessaire
dans l'intöret commun pour Ia süretö de la Suisse.

La diete les dösigna, quoiqu'ä contre coeur; seul un membre
de la commission diplomatique, Jules Muret, de Vaud, voulüt
repousser cette demande par la bonne raison que la declaration
de neulralitö et la volonte de la Suisse de la maintenir devaient
suffire et que, par suite, il n'y avait pas besoin de negocier plus
longtemps.

Sitöt apres ces negociations qui durerent en tout six jours, on
vit que les puissances alliöes contre la France voulaient en röalitö
autre chose, savoir pas de neutralitö, mais Tadhösion de la Suisse
ä leur systöme et un passage ä travers le pays, quand ce serait
nöcessaire pour les Operations de la guerre. Les commissaires
suisses s'öleverent en vain contre ces prötentions et les negociations

s'arreterent un instant. Mais les allies parlerent plus clairement

l meme ä la diete, ce qui aboutit ä la Convention du 20 mai
1813, (toute pareille ä celle de la Roumanie et la Russie lors de
la guerre de 1877-78), qui aecordait aux allies de passer avec
leurs armöes surle sol de la Suisse.

11 est vrai que l'article h de cette Convention disait que cela ne
devait arriver < qu'avec l'assentiment de la Confedöration et dans
l'intöret commun. i 2 L'encre etait ä peine söche que les
Autrichiens, apres un simple avis, passaient le Simplon avec une
grosse armöe et occupaient les portes sud-ouest de la France,
c'est-ä-dire le vallon des Rousses et le Pays de Gex que nous
aurions regu sans aucun doute, en 1815, si nous Tavions oecupe
ä temps ou au moins preservö d'oecupation etrangere.

Sitöt apres cette Convention la Confederation fut consideree
comme ennemie par la France et l'aurait paye cher sans la ba-

1 On peut lire ces negociations dans Tadicu de la grande diete (ß avril 1814
au 31 aoüt 1815) vol. III. Elles sont eompletement traitees dansle II0 volume
du Politisches Jahrbuch qui parait dans Töte de cette annee. La note cles

quatre representants des allies aux commissaires suisses, du 16 mai '1815, est
des plus arrogantes qui aient etö alors expödiöes ä la Confederation (III, 251).

1 L'article dit : En consideration des efforts auxquels la Suisse s'engage en
harmonie avec les puissances, celles-ci renoncent aux routes militaires et
höpitaux ainsi qu'aux autres döpöts genants sur terriloire suisse. Quand, en
cas urgent, l'intöret commun exigeraif une marche passagere des troupes
alliöes sur tolle ou teile partie du territoire föderal, on demandera ä la Diete
son consentement. Les arrangements sortant de sa competence de meme
que les dedommagements que la Suisse serail en droit d'exiger, seront rögles
ä l'amiable par des commissaires.
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taille de Waterloo et le decouragement des Francais partout oü

Napoleon n'ötait pas.
Le plönipotentiaire militaire autrichien devint par cette Convention

si bien maitre du pays qu'entr'autres les autorites du canton
de Geneve, a peine entrö dans la Confederation le 19 avril 1815,
s'adresserent directement ä lui par dessus la tete du general et
dela diete pour demander qu'on rappelätet remplacat par d'autres

troupes un bataillon vaudois qui oecupait Geneve, sous le
pretexte (assez fort aux yeux d'un etranger) qu'on ne pouvait
pas compter sur Ja fidelitö de ces Vaudois. (III, 351.)

Le commissaire autrichien Texigea sans detours du general
föderal.1 Le vieux Bachmann, ainsi que toute la vieille diete se

tut et s'exöcuta * quoiqu'avec surprise » (comme le dit l'acte);
il retira toutes les troupes vaudoises non seulement de Geneve

mais möme du canton de Vaud et placa leur colonel, Guiguer de

Prangins, sous le commandement d'un officier suisse allemand,
beaucoup plus jeune en service.

Tel fut l'effet immediat de la Convention, meme dans la vie

politique intime de la Suisse et la conclusion est ouvertement
celle-ci:

Les deux dietes de 1813 et 1815 auraient du maintenir ä lout
prix et par l'emploi de Ia force la neutralite du pays.

Mais un tel maintien, meme une simple menace de ce genre
conlre une grande armee, ne paraitra jamais serieuse si, ä cötö
des forces organisees pour la guerre, on ne peut appeler et
employer le resle des forces du peuple ä faire partie de l'organisation

de guerre.
Aussi longtemps que cela nese fera pas il y aura toujours une

tentation de renouveler ces demandes ä la Suisse.

La nouvelle loi sur le landsturm de la Conföderation, du h

decembre 1886, signalera un progres marque dans ce sens.

1 « Messieurs les deputes de Geneve, menaces dans la süretö de leur ville
par l'approche des troupes francaises, m'ont prie cTinterceder en leur nom
aupres de V. E. pour öloigner le bataillon vaudois qui y est en garnison, et
sur la fidelitö desquels, vu leurs antecedents, on ne peut compter; ils dösirent

le voir remplacer par d'autres troupes La complaisance avec laquelle
LL. EE. ont toujours recu tout ce qui est ä l'avantage de la bonne cause,
me fait esperer qu'elles ne tarderont pas ä acceder ä cette demande, dont
Tobjet est. le bien public et je saisis l'occasion, etc.— Zurich, 27 mai 1815. —
Steigentesch. »
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Loi föderale concernant le landsturm de la Confederation suisse.

(Du 4 döcembre 1880.)

L'Assemblöe föderale de la Confedöration suisse, — en vertu de

Tart. 19, 3mo alinea, de la Constitution federale ; — vu le message du

Conseil fedöral du 31 mai 1886; — decrete :

Article lGr. Outre Tölite et la landwehr (art. 6 de la loi sur
l'organisation militaire), le landsturm forme une partie cles forces
militaires legalement organisees de la Confödöration suisse.

Art. 2. Tout citoyen suisse valide, äge de 17 ä 50 ans revolus, qui
n'est pas incorpore dans Tölite ou la landwehr, ou exempte du
service, ä teneur de Tart. 2 de l'organisation militaire, est tenu de faire

partie du landsturm.
Les volontaires qui n'ont pas atteint Tage de 17 ans et ceux qui

ont depasse Tage de 50 ans peuvent etre admis dans le landsturm.
Les officiers sortis de Tölite ou de la landwehr peuvent ötre tenus

de servir dans le landsturm jusqu'ä Tage de 55 ans revolus.
Art. 3. Le landsturm n'est rais sur pied quo dans les temps de

guerre ou de danger de guerre.
Dans la regle, le landsturm ne pourra etre utilise au delä des

frontieres du pays.
La mise sur pied est prononcee par le Conseil föderal et est

executöe par les autoritös militaires des cantons. Le Conseil föderal peut
autoriser ces dernieres ä mettre sur pied quelques parties du landsturm,

et il peut de möme conferer ce droit ä des commandants
supörieurs de troupes, sous reserve des prescriptions de Tart. 215 de la

loi sur l'organisation militaire.
En temps de paix, les hommes faisant partie du landsturm sont

exemptes de tout service d'exercice.

Art. 4. En cas de besoin, les hommes du landsturm pourront,
ensuite d'ordonnance du Conseil federal, etre appeles ä complöter
Tölite et la landwehr.

De meme, les officiers de Tölite et de la landwehr peuvent ötre

commandes pour servir momentanement dans le landsturm.

Art. 5. Le landsturm appele sous les armes est soumis aux
dispositions du code pönal militaire federal; il prete le serment, a les

memes droits et les meines obligations que les troupes de Tarmöe

fedörale et est place entierement sous le commandement de la

subdivision de Tarmöe dans le rayon de laquelle il se trouve.
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Les hommes du landsturm astreints ä la taxe militaire en sont

dispensös pendant Tannöe oü ils font du service effectif.

Art. 6. Le Conseil federal ödicte les prescriptions necessaires sur
l'organisation, les signes distinetifs, Tequipement et Tarmement du

landsturm, ainsi que sur l'exemption du service dans ce corps.
Dans chaque arrondissement de division, un ou plusieurs officiers

seront charges par le Conseil föderal de preparer l'organisation
tactique du landsturm.

Art. 7. Les cantons tiendront les registres et les contröles de

l'effectif du landsturm, suivant des formulaires uniformes determines

par le Conseil föderal.
La Confödöration surveille la stricte execution de cette prescription.

Elle indeniiüsera les cantons pour ces prestations.
Art. 8. Les ressources necessaires ä l'execution de la prösente

loi (art. 6 et 7) doivent etre alloues chaque annee par l'Assemblee
federale.

Art. 9. Le Conseil federal est charge, conformement aux dispositions

de la loi federale du 17 juin 1874 concernant la votation populaire

sur les lois et arrötes federaux, de publier la presente loi et de

fixer Tepoque oü eile entrera en vigueur.

Le landsturm fait donc partie de la force armöe, il n'appartient
plus aux corps de volontaires, dans Ie sens du projet final de

Bruxelles, mais son service esl obligatoire, döjä organise d'avance

en temps de paix, place, cela va de soi, sous le.commandement
superieur regulier et le droit militaire et de möme portant, pour
repondre au moins aux prescriptions du projet, un signe
extörieur reconnaissable. (Art. 1, 2, 5, 6.)

Des personnes aussi qui ne font pas partie du landsturm peuvent

elre acceplees dans ses rangs (art. 2). On peut ä peine
admettre que dans une guerre en Suisse il puisse se former des

corps volontaires; ils devraient alors arriver tout organises d'autres

pays.
Ce landsturm organise, qui est une partie de Tarmee suisse

(art. 1) continue la guerre, que le pays soit oecupe ou non. II ne

perd pas plus son droit de combattant qu'une armee reguliere
continuant la guerre dans un pays oecupe.

En outre il ne trouvera que rarement de l'emploi comme corps
de troupe organise, mais plutöt pour remplir les vides du resle
de Tarmee, c'est-ä-dire qu'il sera employe tanlöt comme landsturm,
landwehr et enfin dans la supposition d'une longue guerre comme
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une parlie de Tölite (art. 4). Par contre (si nous nous mettons
un instant ä leur point de vue) les violateurs öventuels de la
neutralitö suisse acceptent avec d'autant plus de droit, d'apres la

signification de l'article de Bruxelles, que lout habilant suisse qui,
lors de l'arrivöe d'une armee ennemie, n'est pas encore incorpore
dans le landsturm, nepeut etre considere comme belligerant, vu

qu'il a eu le temps et l'occasion de s'y faire enröler.
En vue d'une guerre populaire, dans le sens le plus large du

mot — tant que l'expression du projet final de Bruxelles restera
la meme — la loi suisse du landsturm ne peut, ä mon avis, rien
amöliorer; bien plus eile peut etre prise comme argument dans

un sens oppose.
II est donc encore ä dösirer que dans une occasion favorable les

articles 9 et 10 de Bruxelles reeoivent une modifieation bien pesee

auparavant.

Questions d'assurances au point de Yue militaire.

La possibilite d'un conflit europöen auquel la Suisse aurait ötö

mölee a inquietö tout le monde; dans tous les domaines ces

craintes ont perce et les compagnies d'assurances sur la vie
humaine peuvent entre autres en tömoigner.

On sait que d'une maniere generale les compagnies font des

reserves pour les döces resultant d'une guerre ä laquelle Tassurö

prend part comme soldat; ou bien les ayants-droit ne touchent
qu'une fraction de la somme due en cas de döces ordinaire ou
bien meme ils ne regoivent rien du tout. Certaines polices prö-
voient qu'en cas de guerre le militaire peut maintenir son contrat
en force moyennant paiement d'une surtaxe; dans d'autres
compagnies il faut un contrat accessoire ä convenir avec la direction,
une sorte de novelle au contrat primitif.

On voit comme ce mode de proceder serait pratique : mis sur
pied par un ordre de marche subit le militaire, quel que soit son
grade, n'aurait guere le temps ou d'aller payer une surtaxe (et
peut-etre n'est-ce pas seulement le temps qui dans de pareilles
circonstances ferait defaut) ou d'aller discuter et conclure un contrat

additionnel.
Mais pour nous, Suisses, il y a tout d'abord une grosse question

ä regier. Qu'est-ce que la guerre? Une oecupation de
fronlieres est-elle assimilable A supposer qu'il y eüt un combat ä
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